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 n° 109 696 du 13 septembre 2013 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mars 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 juillet 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. CAUDRON, avocat, et L. 

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, d’origine ethnique Mukongo par votre père 

et Muluba par votre mère, de religion chrétienne et provenez de Kinshasa, en République Démocratique 

du Congo.  

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  

 

En 1995, vous arrêtez vos études et devenez cambiste.  
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En 2006, alors que vous participez à une manifestation de l’UDPS, vous êtes arrêté suite à un désordre 

public. Vous êtes enfermé dans la prison de Makala (Kinshasa) pendant cinq mois. Lorsque vous en 

sortez, vous vous apercevez que femme est partie avec vos enfants. Vous reprenez votre travail de 

cambiste.  

 

En date du 26 novembre 2011, vers dix-huit heures, alors que vous vous trouvez sur votre lieu de 

travail, une jeep s’arrête à votre auteur et deux individus assis à l’arrière du véhicule vous disent qu’ils 

souhaitent changer trois mille dollars. Vous récoltez l’argent qui vous manque auprès de vos collègues 

et montez dans la voiture afin d’effectuer la transaction. Lorsque vous vous rendez compte que le 

chauffeur n’arrête pas le véhicule, vous demandez où ils vous conduisent mais, en guise de réponse, 

l’on vous demande si vous ne désirez pas gagner plus d’argent. Face à votre refus, vous êtes insulté et 

l’on vous braque une arme dans le dos. Vous êtes emmené dans un endroit que vous ne connaissez 

pas et y êtes enfermé dans une petite pièce jusque vers une heure du matin. Un homme vient vous voir 

et vous signifie qu’il sait que vous êtes le fils de Monsieur [L.], ex-directeur d’école dans la commune de 

Bandalungwa (Kinshasa). Pour cette raison, il vous explique qu’il a besoin de vous pour l’aider à 

amener une caisse dans une école car les gardiens vous connaissent. Vous niez être le fils de Monsieur 

[L.].  

 

Le lendemain, vers vingt heures, Monsieur [F.K.]  vous rend visite. Il vous explique que si vous acceptez 

leur proposition, vous gagnerez beaucoup d’argent, dans le cas contraire, vous devrez mourir. Vers 

deux heures du matin, il revient vous voir afin que vous lui fournissiez votre réponse. Vous acceptez, 

sous la contrainte de la menace. L’on vous dit alors que vous allez vous rendre à l’école des « Joyeux 

Lutins », où vous devrez signifier qu’une autorité est présente pour déposer une caisse. La caisse en 

question serait remplie de bulletins de vote déjà remplis. Vous exprimez vos craintes d’être reconnu 

mais l’on vous répond que vous serez accompagné par des hommes armés.   

 

Le 28 novembre 2011, vers sept heures du matin, vous conduisez le véhicule qui se dirige vers l’école 

en question. Beaucoup de gens sont rassemblés devant l’entrée du bâtiment. La population, nerveuse, 

empêche votre véhicule de pénétrer dans l’enceinte de l’école. Les gens commencent à lancer des 

pierres sur la voiture. En réaction, les hommes qui vous accompagnent ouvrent le feu. Une vitre est 

cassée et vous êtes atteint à la poitrine par une pierre. Profitant de la confusion, vous ouvrez la portière 

et vous échappez. Vous entendez des commentaires de la foule qui vous reconnait, des gens affirment 

qu’ils savent où vous habitez. Après vous être blessé en tombant sur un morceau de fer, vous prenez la 

fuite. Vous contactez votre ami [A.] qui habite dans la commune de N’Djili et qui vient vous chercher à 

Kintambo. Vous vous réfugiez chez lui.  

 

Le lendemain, vous lui demandez d’aller voir ce qui se passe à votre domicile. Il revient en vous 

annonçant qu’une partie de la maison a été détruite. Vous demandez alors à votre ami d’organiser votre 

départ du pays.  

 

En date du 3 décembre 2011, [A.] vous annonce que votre frère [P.] a disparu. Selon les rumeurs qui 

circulent, il aurait été exécuté.  

 

C’est ainsi que, le 4 décembre 2011, vous prenez un avion à destination de Bruxelles. Vous arrivez sur 

le territoire belge le lendemain. En date du 12 décembre 2011, vous introduisez une demande d’asile 

auprès des autorités du Royaume.  

 

Alors que vous êtes en Belgique, vous êtes prévenu par votre ami [A.] que des personnes en civil 

passent régulièrement à votre domicile en demandant après vous.  

 

À l’appui de votre de demande d’asile, vous présentez le document suivant : votre permis de conduire, 

délivré à Kinshasa en date du 22 décembre 2009.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater que vous ne fournissez pas 

suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée 

de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980.  
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En effet, vous basez votre crainte sur le fait que vous auriez été enlevé et contraint par Monsieur [F.K.] 

et ses hommes de participer à une fraude électorale. Dans ce but, vous vous seriez rendu à l’école « 

Joyeux Lutins » avec des caisses de bulletins de vote déjà remplis. Cependant, attaqué par la 

population qui aurait flairé le piège, vous auriez pris la fuite. Par conséquent, vous craindriez Monsieur 

[K.] au cas où il viendrait à vous retrouver (CGRA, pp.11-15).  

 

Toutefois, plusieurs éléments remettent en cause la véracité des motifs que vous invoquez. En effet, 

rappelons que le Commissariat général se doit d’apprécier la consistance et la cohérence que vous 

parvenez à donner à votre récit afin de juger si vos déclarations suffisent à emporter la conviction de la 

réalité des éléments sur lesquels vous fondez votre demande d’asile. Or, force est de constater, en 

l’espèce, que vos déclarations sont émaillées d’un nombre trop important d’imprécisions et 

d’incohérences.  

 

Tout d’abord, vous dites avoir été enlevé alors que vous effectuiez une transaction de change (CGRA, 

p.13). Cependant, invité à plusieurs reprises à décrire en détail la scène de l’arrivée du véhicule jusqu’à 

ce que vous montiez dedans, notons que vous ne fournissez que de vagues informations dépourvues 

d’éléments concrets en mesure d’attester de la réalité de cet événement (CGRA, p.16). Par ailleurs, 

dans le questionnaire que vous avez rempli à l’Office des étrangers (OE) et au-bas duquel apparaît 

votre signature en guise d’approbation, remarquons que vous dites que les occupants du véhicule vous 

auraient demandé de changer trois mille cinq cent dollars mais que vous n’en aviez que deux mille, 

raison pour laquelle vous aviez demandé le reste à des collègues (voir dossier administratif : 

Questionnaire). Or, au CGRA, vous déclarez que ces mêmes occupants vous auraient demandé de 

changer trois mille dollars et que vous n’en aviez que mille cinq cent (CGRA, pp.13 et 16), ce qui 

constitue une contradiction. D’autre part, invité à parler des personnes qui occupaient le véhicule en 

question, vous vous contentez d’abord de répondre qu’ils étaient habillés en veste et que cela vous 

avait donné confiance (CGRA, p.16), ce qui est peu convaincant. En outre, vous arguez que ce sont les 

deux personnes qui étaient assises à l’arrière du véhicule qui vous auraient demandé d’effectuer la 

transaction et qui vous auraient proposé de monter à bord (Ibidem). Pourtant, amené une nouvelle fois à 

décrire ces trois personnes, vous dites que les deux personnes qui étaient sur la banquette arrière 

avaient le teint sombre, ce qui est particulièrement peu consistant, et qu’elles ne parlaient que le Swahili 

(CGRA, p.17). Or, sachant que vous ne parlez pas cette langue (CGRA, p.4), il n’est manifestement pas 

vraisemblable que vous ayez réussi à communique avec eux. Par la suite, interrogé au sujet de votre 

réaction à propos de leur offre et du fait qu’ils auraient braqué une arme sur vous, force est de constater 

que vos déclarations sont des plus évasives (CGRA, pp.16-17). Par ailleurs, soulignons que, dans le 

questionnaire de l’OE (voir dossier administratif), vous n’avez aucunement mentionné le fait qu’une 

arme aurait été braquée sur vous, ce qui est interpellant. Enfin, amené à parler du trajet jusqu’à votre 

lieu de détention – trajet qui, selon vous-même, aurait duré « quarante-huit minutes » –, notons que 

vous ne fournissez à nouveau pas suffisamment de détails pour le rendre crédible (CGRA, p.17). En 

conclusion, au vu de ces éléments, le Commissariat général ne peut considérer digne de foi 

l’enlèvement dont vous auriez été victime.  

 

Par conséquent, le Commissariat général n’est pas à même d’établir la crédibilité des personnes, des 

événements ni des éléments qui seraient à la base de votre crainte.  

 

Ensuite, vous auriez été emmené à un endroit inconnu dans lequel vous seriez resté enfermé pendant 

deux jours, du dimanche au lundi (CGRA, pp.7-8). Cependant, notons que vous arguez avoir réussi à 

comprendre que ce lieu était situé à Gombe lors de votre sortie, soit le lundi matin, car vous auriez 

aperçu l’aigle royal ainsi que le fleuve (Ibidem). En effet, vous précisez que la jeep qui vous avait enlevé 

le dimanche avait les vitres teintées (CGRA, pp.8, 13 et 16). Or, sachant que vous n’indiquez à aucun 

moment avoir eu les yeux bandés durant ce trajet, soulignons que, même lorsque les vitres d’une 

voiture sont fumées, il parait logique qu’il soit malgré tout possible de voir de l’intérieur vers l’extérieur. 

Rien ne permet donc de comprendre comment vous n’auriez pas été en mesure de situer votre lieu de 

détention lors de votre arrivée à cet endroit. De même, alors que vous étiez encore dans l’habitacle de 

la voiture aux vitres fumées, remarquons que vous auriez, selon vos propres déclarations, été en 

mesure de voir que la porte de la maison dans laquelle vous auriez été détenu était déjà ouverte et que 

la grille aurait été refermée après l’entrée du véhicule (CGRA, p.17). Or, une telle déclaration constitue 

une contradiction en ce sens qu’elle infirme à nouveau la possibilité que vous n’ayez pas été en mesure 

de voir quel trajet le véhicule aurait emprunté. D’autre part, soulignons que vos descriptions de la 

maison en question, de sa cave, ainsi que de la petite pièce dans laquelle vous seriez resté enfermé 

laissent hautement à désirer (CGRA, p.18). De plus, si vous dites qu’un homme vous aurait rendu visite 
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à une heure du matin, force est de constater que vous n’êtes pas à même de relater cet entretien de 

manière un tant soit peu détaillée (Ibidem). Qui plus est, amené à préciser qui vous avez rendu visite, 

vous déclarez qu’il s’agissait d’une des personnes sombres qui étaient assises à l’arrière de la voiture 

lors de votre enlèvement (ibidem), ce qui signifie que vous étiez en réalité incapable de communiquer 

avec lui vu que ce personnage parlait uniquement une langue que vous ne maîtrisez pas (voir ci-

dessus). Ensuite, invité à parler de votre première nuit dans ce cachot, vous faites uniquement 

référence à ce même entretien (CGRA, p.19) alors que, dans le questionnaire de l’OE, vous affirmiez 

avoir été menacé tout la nuit (voir dossier administratif). Il faut donc y voir une nouvelle contradiction. De 

même, invité à parler de la journée du dimanche, vous répondez uniquement que vous étiez « là » 

jusqu’à ce que [F.K.]  ne vienne vous trouver et que vous entendiez des gens parler de l’autre côté de la 

porte (CGRA, p.19), ce qui n’est nullement convainquant. Par ailleurs, à propos de [FK], si vous dites 

que vous le connaissiez (CGRA, p.13), invité à préciser cet élément, force est de constater que vos 

dires ne sont absolument pas en mesure de refléter une connaissance personnelle ou crédible de ce 

personnage (CGRA, p.19). Par conséquent, force est de constater que ces divers arguments entament 

ultérieurement la crédibilité de votre récit dans son ensemble.  

 

Qui plus est, invité à parler en détail de votre trajet vers l’école « Joyeux Lutins », constatons que vous 

contentez de dire que le trajet aurait duré « quarante-deux ou quarante-trois » minutes, que vous aviez 

vu la statue de l’aigle royal et que vous donnez le parcours effectué (CGRA, p.20). Or, de tels éléments 

ne sont pas en mesure de refléter la réalité d’un événement que vous auriez vécu de manière 

personnelle. Par ailleurs, remarquons que, à l’OE vous aviez dit qu’il y avait « des soldats et un 

attroupement » devant l’école (voir dossier administratif) alors que, au CGRA, vous ne mentionnez 

jamais la présence de soldats (CGRA, pp.14-15 et 20). De plus, toujours à l’OE, vous dites avoir insisté 

pour que l’on vous donne accès à l’école et que cela avait créé un trouble (voir dossier administratifs) 

alors que, lors de votre audition au CGRA, vous expliquez par contre que les gens avaient commencé à 

vous jeter des pierres parce que la population « [connaissait] déjà [le] secret » (CGRA, p.14). Toujours 

dans le même ordre d’idées, soulignons que, à l’OE, vous dites que vous aviez fui avec les soldats qui 

vous accompagnaient (voir dossier administratif) alors qu’au CGRA, vous indiquez très clairement vous 

être échappé de la voiture dans laquelle se trouvaient ces mêmes soldats (CGRA, pp.14-15 et 20). 

Finalement, non seulement vous déclarez vous être réfugié chez un ami appelé [AK.] (CGRA, p.9), alors 

que vous l’aviez appelé « Deyanga » à l’OE (voir dossier administratif), mais vous n’êtes manifestement 

pas en mesure de parler de la réalité quotidienne de votre séjour chez cet ami.   

 

En conclusion des paragraphes qui précèdent, le Commissariat général n’est pas à même d’établir la 

crédibilité l’enlèvement que vous auriez subi, de votre incarcération dans un endroit inconnu, de votre 

connaissance de Monsieur [F.K.] et de la visite qu’il vous aurait rendue, des troubles qui se seraient 

déroulés devant l’école « Joyeux Lutins » suite à votre présence à cet endroit avec des caisses remplies 

de faux bulletins de vote, de votre fuite, de votre séjour chez un ami à N’Djili, ni même, par extension, 

de la possibilité que votre maison ait été détruite et que votre frère eut été enlevé.  

 

Enfin, ajoutons, en ce qui concerne votre arrestation en 2006 suite à votre participation à une marche de 

l’UDPS (CGRA, pp.6-7), que, toujours à l’OE, vous aviez affirmé n’avoir jamais été arrêté et être neutre 

politiquement parlant (voir dossier administratif), ce qui est interloquant. Quoiqu’il en soit, soulignons 

que vous ne liez pas cette problématique de 2006 à votre demande d’asile. En effet, vous dites 

clairement qu’il n’y a pas de lien entre votre arrestation de 2006 et votre départ du Congo car 

l’événement de 2006 n’avait plus eu de suites (CGRA, p.12).  

 

Au vu des arguments développés supra, force est de constater que vous n’apportez pas d’éléments 

suffisamment pertinents qui permettent de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée 

de persécution au sens de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

À la lumière des paragraphes précédents, l’élément matériel que vous présentez à l’appui de votre 

demande d’asile n’est pas en mesure de modifier la présente décision. De fait, votre permis de conduire 

atteste uniquement de votre identité, de votre nationalité ainsi que de votre capacité à conduire un 

véhicule. Or, ces éléments ne sont pas remis en cause dans les lignes ci-dessus.  

 

C. Conclusion  
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. La requête 

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2.1 Quant à la question relative à la reconnaissance de la qualité de réfugié, elle prend un moyen tiré 

de la violation de l’article 1
er

 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 

décembre 198 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).  

 

2.2.2 Quant à la question relative à la demande du statut de protection subsidiaire, elle prend un moyen 

tiré de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 

« 29.09.1991 » sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, 

du principe général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que celui selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 

de la cause. 

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des 

circonstances particulières de la cause. 

 

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande l’octroi du statut 

de protection subsidiaire à ce dernier. A titre infiniment subsidiaire, elle postule l’annulation de l’acte 

attaqué.  

 

4. Les documents déposés devant le Conseil 

 

4.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive des photographies ainsi qu’un article du 

journal « Le Phare » intitulé « Congo-Kinshasa : Bandal a frôlé l’émeute ».  

 

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent  de nouveaux éléments au sens 

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le 

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à 

l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération 

 

5. L’examen de la demande  

 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ».  

 

5.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit n’est pas 

crédible aux yeux du Commissaire général. Elle lui reproche à cet effet un nombre important 

d’imprécisions et d’incohérence. Elle estime que la description des circonstances ayant entouré 

l’enlèvement allégué est vague et dépourvue d’éléments concrets en mesure d’attester de la réalité des 

faits. Elle remarque également qu’il allègue avoir parlé aux personnes dans le véhicule alors qu’elles 

parlaient le swahili, langue que ne comprend pas le requérant. Elle considère également que ses 

déclarations sont évasives sur sa réaction lorsqu’une arme est braquée sur lui. Quant à son lieu de 

détention et à sa détention elle-même, elle estime que ses déclarations sont lacunaires, laconiques et 

contradictoires. Elle relève également des contradictions sur la présence de soldats devant l’école entre 

son questionnaire préparatoire à l’audition devant le CGRA et l’audition elle-même.  
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5.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle souligne que le requérant 

a rencontré de grandes difficultés à se faire comprendre par l’interprète et qu’il ne se sentait pas en 

confiance avec ce dernier. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir dans le cadre de l’audition 

devant ses services posé des questions beaucoup trop vagues. Elle reproche également à cette 

dernière d’avoir interrompu le requérant à de nombreuses reprises. Elle considère en outre que les 

propos du requérant sont suffisamment précis et détaillés. Elle rappelle qu’il faisait nuit lors du trajet 

vers l’école et que les vitres étaient teintées ce qui empêchait le requérant de voir le chemin pris. Elle 

tente ensuite de démontrer que les contradictions relevées par la partie défenderesse ne sont pas de 

réelles contradictions. Elle rappelle que le doute doit bénéficier au requérant et qu’il a produit des 

éléments de preuves. Elle conclut par le fait qu’au vu des actes de persécutions qu’il a subi, il faut faire 

application de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980.   

 

5.4 Quant aux difficultés du requérant à se faire comprendre par l’interprète au cours de l’audition 

pratiquée par les services de la partie défenderesse, le Conseil observe que malgré la mention des 

« difficultés du requérant à se faire comprendre » exposée en fin d’audition, ce dernier a répondu aux 

différentes questions posées au cours d’une audition ayant duré plus de trois heures et demi. Par 

ailleurs, le Conseil observe aussi que le requérant est une personne qui a déclaré parler le lingala et le 

français et qui dispose d’un certain niveau éducationnel, il a en effet déclaré que, né en 1975 il a arrêté 

ses études en 1995. Les « difficultés » alléguées par la partie requérante sont, pour le Conseil, 

insuffisantes pour considérer que les déclarations consignées dans le rapport de l’audition seraient 

faussées par celles-ci. En tout état de cause, la partie requérante opère ce constat sans vraiment en 

tirer de conclusions. 

 

5.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En remettant 

en cause la crédibilité du récit en raison de nombreuses incohérences et d’imprécisions, le Commissaire 

général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être 

persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

5.6 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la 

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil estime particulièrement pertinent le motif 

tiré du manque de vraisemblance des circonstances ayant entouré l’enlèvement allégué. Par ailleurs, le 

Conseil constate que la partie défenderesse relève à juste titre que les déclarations du requérant sont 

évasives et manquent de concret sur des points essentiels de sa demande d’asile, notamment 

concernant sa détention. Le Conseil estime en conséquence que les faits tels que relatés par le 

requérant ne sont pas crédibles et partant, que sa crainte n’est pas établie.   

 

5.7 Les motifs de la décision attaquée ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête,  

laquelle se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la motivation de la décision querellée mais 

n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause 

les motivations de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible 

d’établir le bien fondé des craintes alléguées. En effet, elle ne développe que des arguments de fait qui 

ne convainquent pas le Conseil. Quant aux preuves amenées par le requérant, le Conseil constate qu’il 

s’agit de photographies d’une maison détruite mais qu’aucune indication ne démontre qu’il s’agirait de la 

maison du requérant. En ce qui concerne l’article de presse, bien qu’il porte sur des mouvements de 

foule d’un quartier de la ville de Kinshasa dans le contexte électoral de la fin de l’année 2011, celui-ci ne 

peut contribuer à restaurer au récit du requérant la crédibilité dont il a été mentionné ci-dessus qu’il en 

était dépourvu.  

 

5.8 Le Conseil considère que les autres motifs avancés dans la décision entreprise constituent un 

faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la 

décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-

fondé de sa crainte ou du risque réel allégués : ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de son 

récit, à savoir les circonstances de l’enlèvement allégués et la détention qui a suivi. 

 

5.9 Quant à la nécessité de faire application de l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980, article 

abrogé postérieurement à la clôture des débats et presqu’in extenso repris dans le nouvel article 48/6 de 

la même loi, le Conseil observe que les actes de persécutions invoqués par le requérant n’ayant pas été 

considérés comme crédibles, la question de l’application de l’article 57/7bis précité est devenue sans 

objet. 
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5.10 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir 

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision 

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a, 

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie 

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

5.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation 

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté 

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, 

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.  

 

5.12 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « 

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et 

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était 

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au 

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) 

la peine de mort ou l’exécution ; ou  b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou  c) les menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.13 La partie requérante soutient que « les mesures dont les requérants (sic) a été victime et les 

agressions dont sa famille a été victime sont des traitements inhumains et dégradants ». Elle souligne 

également qu’il existe toujours au Congo un conflit et une insécurité où la violation des droits de 

l’homme est massive et l’impunité totale. Elle conclut qu’il y a un risque de violence aveugle.  

 

5.14. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 

retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.15 Le Conseil constate d’une part que la partie requérante n’étaye pas son argumentation afin de 

démontrer qu’il existerait une violence aveugle au Congo et, d’autre part, qu’elle ne fait pas état du fait 

que Kinshasa, la ville du requérant, serait en proie à un conflit armé interne ou international. En 

conséquence, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette 

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.  

 

5.16 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée au sens de l’article 39/2 §1
er

 de la loi 

du 15 décembre 1980. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus 

lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

  

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille treize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE 

 


